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Déclaration de la Suisse 

 

 

Madame la Présidente, 

La Suisse est fortement préoccupée par la situation en Afghanistan. Elle appelle toutes les 

parties à respecter le droit international humanitaire et les droits de l’homme, y compris les 

droits des femmes, des filles et des minorités. Nous appelons à l’établissement d’un 

mécanisme indépendant chargé d'enquêter sur toutes les violations et atteintes des droits de 

l’homme et du droit international humanitaire commises en Afghanistan et de surveiller la 

situation sur terrain. 

Au Mali, la situation continue d’être marquée par une instabilité continue. La Suisse est très 

préoccupée par les violations et atteintes des droits de l’homme dans un contexte d’impunité 

persistante et appelle toutes les parties aux conflits à respecter le droit international 

humanitaire. 

La violence et les violations et atteintes des droits de l’homme dans le Nord de l’Ethiopie 

continuent de nous inquiéter. La Suisse exhorte toutes les parties au conflit à strictement 

respecter le droit international humanitaire et à assurer un accès humanitaire rapide et sans 

entraves.  

La Suisse condamne fermement la détention arbitraire continue des Ouighours et d’autres 

minorités au Xinjiang, en Chine. La Suisse demande leur libération ainsi que le respect des 

droits des minorités ethniques et religieuses y inclus en Tibet. 

Enfin, la Suisse appelle les autorités à Cuba à respecter les droits à un procès équitable, à la 

liberté d’expression ainsi qu’à permettre l’accès à l’internet. Elle les encourage à libérer les 

personnes détenues sans preuves ou base légale suite aux manifestations de juillet et à 

entamer un véritable dialogue.  

Je vous remercie.  


